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C. Brunet. A tous, nous proposons néan
moins Problèmes de droit d ’auteur en 
éducation, par Christian Vincke, avec la 
collaboration de Pierre A. Côté et Victor 
Nabhan. Cet ouvrage est vraiment excep
tionnel par sa rigueur, sa clarté et l’aide 
précieuse qu’il apporte à tous ceux qui 
auront à se démêler dans le «mare ma
gnum» de la législation qui régit les droits 
de l’auteur dans nos bibliothèques et éta
blissements d ’enseignement.

Dans les premières pages de son 
ouvrage, Vincke nous explique que la Loi 
sur le droit d ’auteur canadienne est ambi
guë non seulement à cause de la formula
tion lourde et répétitive de ses dispositions, 
mais surtout parce qu’elle a été conçue à 
une époque où on ne pouvait prévoir 
l’extraordinaire essor que les méthodes 
technologiques allaient connaître, par les
quelles la reproduction d’une oeuvre est 
devenue une opération rapide et peu coû
teuse. D’autre part, nos tribunaux n’ont 
presque jamais eu à se prononcer sur des 
questions de reproduction par la photoco
pie ou par d’autres moyens techniques. En 
réalité, malgré toutes les études effectuées 
et en dépit des récriminations des auteurs 
et des éditeurs, on connaît encore très mal, 
pour ne pas dire qu’on ne connaît pas du 
tout, les conséquences de certaines prati
ques de reproduction, la photocopie par 
exemple, sur le manque à gagner des 
titulaires légitimes des droits sur les ouvra
ges ainsi reproduits. Il faut ajouter aussi 
que les auteurs et éditeurs manifestent une 
certaine réticence à soumettre aux tribu
naux les méthodes illégales employées 
dans les milieux de l’enseignement, car les 
écoles, collèges et universités sont les plus 
importants acheteurs d’oeuvres protégées.

Le principal mérite de cet ouvrage 
réside dans l’analyse profonde que l’auteur 
effectue des différents aspects de la Loi, 
toujours par rapport au milieu de l’ensei
gnement. Cependant, qui n’a pas la pré
paration juridique nécessaire risque de ne 
pas trouver la réponse aux questions qui 
l’intéressent.

Par droit d’auteur, on entend le droit 
exclusif de reproduire, de représenter en 
public, de publier, d ’adapter, de radiodif
fuser une oeuvre. Nous devons nous 
préoccuper de l’existence d’un droit d’au
teur avant d ’exercer un des droits précités.

bibliographie, renvoie aux notices appro
priées.

Cette bibliographie reflète bien l’ac
tualité du problème de l’information gou
vernementale au Québec. La question 
n’est cependant pas nouvelle et faisait 
l’objet de nombreux commentaires publics 
sous le gouvernement Duplessis. C’est 
pourquoi il aurait été préférable, pour bien 
situer le lecteur, de préciser dans le titre 
l’étendue de la bibliographie. Certaines 
sources datent du début des années 
soixante, d’autres de 1976.

Nous aurions aussi aimé que l’auteur 
précise dans son introduction ses critères 
de sélection autres que celui de la «perti
nence».

Quant aux sources consultées, l’auteur 
semble avoir utilisé toutes celles disponi
bles en langue française. Il resterait, pour 
compléter le tableau, à examiner l’opinion 
de la presse anglophone du Québec.

Nous disposons maintenant d’un ins
trument indispensable à tous ceux qui 
veulent voir clair dans cet épineux pro
blème que confrontent nos institutions dé
mocratiques. Nous formulons le voeu que 
cette bibliographie soit mise à jour périodi
quement car le débat au Québec est loin 
d ’être clos, surtout depuis l’annonce par la 
présente administration gouvernementale 
de la création d’une agence de presse 
québécoise.

Daniel Allaire
Bibliothèque de la Législature 
Québec

Vincke, Christian. Problèmes de droit 
d’auteur en éducation. Avec la collabora
tion de Pierre A. Côté et Victor Nabhan. 
Québec, Editeur officiel du Québec, 1977. 
247 p. (Etudes juridiques).

Il est question depuis longtemps d’une 
révision de la Loi sur le droit d’auteur en 
vigueur au Canada. A l’instar de l’Angle
terre et des Etats-Unis, pour ne citer que 
ces pays, le Canada devrait bientôt faire un 
ménage complet dans une législation su
rannée qui a été dépassée par l’avance
ment technologique. Aux optimistes qui 
croient à une imminente refonte de la Loi, 
nous suggérons la lecture de l’étude Le 
droit d’auteur au Canada; propositions 
pour la révision de la Loi, par A.A. Keyer et



Enfin, l’auteur se demande qui est le 
titulaire du droit d ’auteur des notes de 
cours ou d’autres travaux rédigés par un 
professeur à l’emploi d’un établissement 
d ’enseignement. L’article 12 de la Loi 
édicté que, à moins de stipulation 
contraire, l’employeur est le premier titu
laire du droit d’auteur, lorsque l’oeuvre est 
exécutée dans l’exercice d ’un emploi. 
Toutefois, selon Vincke, l’article 12 ne 
trouverait pas d’application dans un tel 
cas. En effet, s’il s’agit d’un enseignant du 
niveau primaire ou secondaire, on ne peut 
pas soutenir que les notes de cours soient 
écrites dans le cadre de l’emploi. Dans le 
cas d’un ouvrage écrit par un professeur 
d ’université qui, lui, est tenu par contrat à la 
recherche, il existerait, par contre, la «sti
pulation contraire» prévue par l’article 12 
de la Loi. Donc, dans les deux cas, 
l’enseignant serait toujours le premier titu
laire du droit.

Voilà quelques exemples importants 
que l’auteur analyse dans son étude et qui 
préoccupent le monde de l’enseignement.

Claudio Antonelii
Bibliothèque
Module des sciences juridiques 
Université du Québec à Montréal

Classe PS 8000. Cadre de classification 
de la littérature canadienne. 2e édition. 
Ottawa, Bibliothèque nationale du Canada,
1978. 22 f.

Cette deuxième édition de la table de 
classification PS 8000, préparée par T.R. 
McCloy, est une mise à jour de l’édition de 
1964. Publiée sous forme de brochure, elle 
est disponible en anglais et en français, ce 
qui représente une amélioration par rap
port à l’édition de 1964, laquelle n’était 
publiée qu’en anglais sous forme de poly
copie. Bien que sa présentation soit meil
leure, elle n’apporte pas de changements 
fondamentaux au point de vue contenu. 
Les sujets assignés à chaque indice de
meurent sensiblement les mêmes, de sorte 
que l’on évite les conflits avec la classifica
tion de la première édition.

La table de la littérature canadienne a 
conservé ses 600 indices impairs, ce qui 
laisse la possibilité d’utiliser les nombres 
pairs pour la littérature canadienne-fran-

Ces droits existent, en fait, dès la création 
de l’oeuvre sans qu’il soit nécessaire de les 
enregistrer et le législateur protège toute 
oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou 
artistique quelle que soit sa valeur intrinsè
que; mais l’oeuvre ne doit pas être elle- 
même le résultat d’une contrefaçon. Ces 
droits prennent fin cinquante ans après la 
mort de l’auteur, et l’oeuvre tombe à ce 
moment dans le domaine public. Toutefois, 
on peut exercer les droits précités avec le 
consentement de l’auteur.

Dans son étude, Christian Vincke 
aborde plusieurs questions qui concernent 
au premier chef le monde de l’éducation. Il 
étudie d’abord la légalité de l’utilisation de 
la photocopie dans les écoles et les bi
bliothèques d ’enseignement. Selon lui, 
dans la plupart des cas, la photocopie des 
oeuvres qui y est faite viole les prescrip
tions du droit d ’auteur. La Loi, en effet, 
permet la reproduction seulement dans la 
mesure où il s’agit d’une partie non impor
tante de l’oeuvre, ou si l’utilisation est 
équitable (fair dealing), c ’est-à-dire faite 
«pour des fins d’étude privée ou de re
cherche». Or, dès qu’on reproduit ce qui 
est l’essence même de la partie vitale 
d ’une oeuvre, on ne peut pas soutenir qu’il 
s’agit d ’une partie «non importante». 
«L’utilisation équitable faite dans un but 
d’étude privée ou de recherche» est aussi 
une exception d’application très restreinte. 
Il ne faudra pas, par exemple, que la copie 
soit faite en plusieurs exemplaires ou 
qu’elle soit distribuée aux élèves. De 
même, la reproduction intégrale du 
contenu d’un livre ou d’un article de journal 
est toujours défendue.

La Loi réserve à l’auteur le droit exclu
sif d ’exécuter ou de représenter en public 
l’oeuvre. Vincke se demande s’il est néces
saire d’obtenir le consentement du titulaire 
du droit d’auteur avant de représenter une 
pièce théâtrale à des fins éducatives de
vant un auditoire composé d’élèves et de 
leurs parents. Il opine pour cette obligation. 
En effet, il n’est pas certain que les tribu
naux jugeront qu’une salle de classe 
constitue un cadre domestique ou quasi- 
domestique. Il existe toutefois une excep
tion pour les représentations d’oeuvres 
musicales faites dans l’intérêt de l’école. 
Egalement, l’enseignant qui débite des 
extraits d’oeuvres protégées pour les fins 
de son cours ne viole pas le droit.


